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 Sites utiles

solutionspourlamiante.be

Service public fédéral emploi, travail et 
concertation sociale
emploi.belgique.be/liste_enleveurs_amiante.aspx
emploi.belgique.be/amiante_dans_les_materiaux.aspx
beswic.be/fr/themes/produits-dangereux/amiante

Wallonie
environnement.wallonie.be/publi/education/
brochure_amiante.pdf 

Bruxelles
environnement.brussels/thématiques/bâtiment/
la-gestion-de-mon-bâtiment/amiante

Pour toutes les tôles ondulées datant d'avant 1998, caractéri-
sées par une structure gaufrée ou par des fibres visibles dans 
les plans de cassure ou à la surface, il existe un grand risque 
de présence d'amiante. Soyez vigilant. Est-ce que toutes les 
tôles sont dotées du signe NT (New Technology) ou y a-t-il 
un ruban synthétique dans la tôle ? Le cas échéant, elles sont 
sûres.

Les ardoises sont exemptes d'amiante si elles ont été 
fabriquées après 1996 ou si elles sont marquées NT. 
Vos ardoises sont plus anciennes ? Consultez notre 
app, réalisez un test de flamme ou faites-les tester par 
un laboratoire agréé. 

De nombreux matériaux d'isolation contiennent de l'amiante. 
C'est souvent le cas du plâtre blanc autour des conduites, du 
carton dans les appareils électriques et des plaques qui sont 
utilisées comme isolation pour les pièces humides ou les
chaufferies. Ici, le conseil est le suivant : mesurer, c'est savoir. 
Faites prélever un échantillon par un laboratoire agréé. 

Vous avez un revêtement de sol en vinyle ? Soyez 
vigilant. Est-ce qu'un feutre contenant de l'amiante 
est fixé sur le dessous du revêtement de sol ? 
Faites appel à une entreprise spécialisée. 

Plus de 40.000 km de vieilles conduites utilitaires souterraines 
contiennent encore de l'amiante. Songez aux tuyaux de 
ciment pour les égouts, la ventilation, l'évacuation de l'eau 
de pluie, les cheminées ou les coffrages perdus. 
Soyez donc vigilant si votre habitation a plus de 20 ans.

Ne nettoyez pas de toits contenant de l'amiante avec 
des nettoyeurs haute pression ou de l'air comprimé, c'est 
interdit. 

N'endommagez pas le matériel et n'utilisez pas d'outils 
mécaniques à rotation rapide. 

Ne placez pas de panneaux solaires, de chauffe-eau 
solaires, de toits superposés, etc. sur un toit avec des 
ardoises contenant de l'amiante ou des tôles ondulées. 

Emballez correctement les déchets d'amiante et gardez-les 
à part avant de les amener au parc à conteneurs.

La durée de vie des matériaux contenant de l'amiante 
est limitée. Tenez-en compte. 

QUELQUES règles pour 
gérer l'amiante

Amiante FIXÉ
tôles ondulées couvertures de façades et de toits

matériaux d'isolation

vieux revêtements de sol

vieux tuyaux

Amiante NON FIXÉ

Vous le faites enlever 
par une ENTREPRISE 
SPÉCIALISÉE

Vous pouvez le traiter 
vous-même MAIS 
vous devez porter
DES VÊTEMENTS 
DE PROTECTION  
APPROPRIÉS 

L’amiante est le nom 
collectif pour un groupe 
de matériaux naturels 
composés de minuscules 
fibres (silicates fibreux), 
souvent utilisés par le 
passé en raison de leurs 
propriétés exceptionnelles.

L'amiante comporte de 
nombreux risques pour la 
santé, surtout lorsque les 
fibres se détachent et sont 
inhalées.

Les symptômes ne sont 
visibles qu'après 30 à 40 
ans.
 
Le danger de l’amiante 
dépend de la mesure dans 
laquelle les fibres sont liées 
à d’autres matériaux.

C'est pourquoi il ne faut 
jamais casser ou endom-
mager des matériaux 
contenant de l'amiante.

Soyez donc toujours 
vigilant !

contrôler soi-même : 
surfez sur notre 
site Internet et 

téléchargez l'app

Pour l'amiante fixé, 
les fibres sont solidement 

liées dans le matériau. 

Toutefois, suite au traitement 
ou à l'usure de ce matériau, 

les fibres se détachent et 
il y a un danger.

L'amiante est présent dans 
plus de 3.500 applications 

différentes.

 Salopette jetable

avec filtre à 
particules P3


